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L’an deux mille vingt, le 14 du mois de décembre  à 18 heures, le Conseil Municipal de Cenon, régulièrement convoqué 

par courrier en date du 08 décembre 2020, s’est assemblé au Rocher de Palmer à Cenon, sous la présidence de Monsieur 

Jean-François EGRON, Maire. 

 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35 Nombre de conseillers présents :    32                                       

Nombre de pouvoirs : 3 Nombre de conseillers votants :      35 

                                                 

Etaient Présents : Jean-François EGRON, Michaël DAVID, Laïla MERJOUI, Dominique ASTIER, Huguette LENOIR, 

Jean-Marc SIMOUNET, Fernanda ALVES, Laurent PERADON, Cihan KARA, Hürizet GÜNDER, Alexandre 

MARSAT, Anne LAOUILLEAU, Patrice BUQUET, Gérard CASTAIGNEDE, Max GUICHARD, Patrice CLAVERIE, 

Seye SENE, Ludovic ARMOËT, Claudine CHAPRON, Marjorie CARVEL, Fathia BARKA, Ingrid LAFON, Anne 

LEPINE, Jérémy RINGOT, Léa RAINIER, Florence DAMET, Philippe TARDY, Olivier COMMARIEU, Fabrice 

MORETTI, Christine GLEMAIN, Fabrice DELAUNE, Christine HERAUD. 

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Marie HATTRAIT ayant donné pouvoir à Monsieur le Maire, Saïd 

SAÏDANI ayant donné pouvoir à Monsieur Michaël DAVID, Yannick POULET ayant donné pouvoir à Monsieur 

Fabrice MORETTI. 

 

 Ajustement de la provision pour dépréciation des créances douteuses 

  

La constitution de provisions comptables est une dépense obligatoire et son champ d’application est précisé par 

l’article R.2321-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT). 

 

Par souci de sincérité budgétaire, de transparence des compte et de fiabilité des résultats de fonctionnement des 

collectivités, le code général des collectivités territoriales rend nécessaire les dotations aux provisions pour créances 

douteuses. Il est d’ailleurs précisé qu’une provision doit être constituée par délibération de l’assemblée délibérante 

lorsque le recouvrement des restes à recouvrer sur comptes de tiers est compromis malgré les diligences faites par le 

comptable public, à hauteur du risque d’irrécouvrabilité, estimé à partir d’informations communiquées par le comptable.  

 

D’un point de vue pratique, le comptable et l’ordonnateur ont échangé leurs informations sur les chances de 

recouvrements des créances. L’inscription des crédits budgétaires puis les écritures de dotations aux provisions vous 

sont donc proposées après qu’après concertation et accords. Dès lors qu’il existe, pour certaines créances, des indices de 

difficulté de recouvrement (compte tenu notamment de la situation financière du débiteur ou d’une contestation 

sérieuse), la créance doit être considérée comme douteuse. Il faut alors être prudent de constater une provision car la 

valeur des titres de recette pris en charge dans la comptabilité de la commune peut s’avérer supérieure à celle 

effectivement recouvrée et générer une charge latente. 

 

Le mécanisme comptable de provision permet d’appréhender cette incertitude, fonction de la nature et de l’intensité du 

risque. La comptabilisation des dotations aux provisions des créances douteuses (ou dépréciations) repose sur des 

écritures semi-budgétaires (droit commun) par utilisation en dépenses du compte 6817 « Dotations aux provisions / 

dépréciations des actifs circulants ». 

 

La méthode proposée s’appuie sur l’ancienneté de la créance comme premier indice des difficultés pouvant affecter son 

recouvrement d’une créance. Des taux forfaitaires de dépréciation seront alors appliqués de la manière suivante : 

 

Exercice de prise en charge de la créance Taux de dépréciation 

N-1 15% 

N-2 30% 

N-3 75% 

Antérieur 100% 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 14 DECEMBRE 2020 

DELIBERATION N° 2020-191 



 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de 

deux mois à compter de son affichage et de sa réception par le représentant de l’Etat. 

N° de feuillet  

Concernant l’année 2020 le calcul du stock de provisions à constituer est le suivant : 

 

Créances restant à recouvrer Application mode de calcul Application mode de 

calcul  

Délibération Novembre 2018 

Exercice Montant total Taux dépréciation Montant du stock de 

provisions à constituer 

2019 161 480,51 15% 24 222,08 

2018 36 169,15 30% 10 850,75 

2017 18 921,64 75% 14 191,23 

Antérieurs 30 747,94 100% 30 747,94 

Provision à constituer   80 011,99 

Provision déjà constitué   -62 653,00 

Provision à constituer sur 2020-  17 358,99 

 

Le montant des provisions déjà constituées sur les exercices 2013 à 2019 est de 62 653€, il convient donc de constituer 

le complément de provision nécessaire à hauteur de 17 358,99€ 

 

Cependant il convient de reprendre une partie de cette provision à hauteur des admissions en non-valeur délibérée 

précédemment pour la somme de 10 341,25€.  

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 

35 voix pour 

0 abstention 

0 voix contre 

Retient pour le calcul aux dotations des provisions aux créances douteuses à compter de l’exercice 2018, 

la méthode prenant en compte l’ancienneté de la créance avec des taux forfaitaires de dépréciation tels que 

détaillés ci-dessus, constitue une provision de 17 358,99 € dont les crédits sont déjà inscrits au compte 6817 

« Dotation aux provisions / dépréciations des actifs circulants » du budget principal, inscrit une reprise de la 

provision pour 10 341, 25 € au vu du montant des admissions en non-valeur constaté par la délibération, actualise 

annuellement le calcul et inscrit au budget communal cette provision pour les prochains exercices. 

 

 

Fait et délibéré, le jour, mois et an que dessus. 

Ont signé au registre les membres présents.  

 

 

Le Maire 

Jean-François EGRON 




